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b) Type de demandeurs visés 

Des organisations non gouvernementales ou des consortiums d’organisations non 

gouvernementales et/ou organisations internationales, disposant de références et d’expérience 

dans les thématiques des différents produits, en particulier dans les zones d’intervention. 

(c) Justification d’une subvention directe 

Sous la responsabilité de l’ordonnateur compétent de la Commission, la subvention peut être 

octroyée sans appel à propositions à des organisations non gouvernementales ou des 

consortiums d’organisations non gouvernementales sélectionnés sur la base des critères 

suivants :  

• Expérience et capacités opérationnelles / logistiques dans le pays, notamment dans les 

zones d’intervention (Centre, Centre-Ouest, Hauts-Bassins, Boucle du Mouhoun, et 

Cascades) ; 

• Expérience préalable avec les acteurs locaux : ONGs locales, OSC, services techniques 

déconcentrés, communes, etc ; 

• Expérience significative dans la mise en oeuvre de subventions UE ou autre bailleur de 

même ordre de grandeur ; 

• Expérience avérée dans les domaines concernés. 

Sous la responsabilité de l’ordonnateur compétent de la Commission, le recours à l’octroi 

d’une subvention sans appel à propositions est justifié car le pays se trouve dans l’une des 

situations de crise telles que définies à l’article 2, paragraphe 21, du Règlement financier à la 

date de la décision de financement (art. 198 lettre a) du Règlement financier). 

 

4.5. Critères d’éligibilité géographique pour les marchés et les subventions 

L’éligibilité géographique au regard du lieu d’établissement pour la participation aux 

procédures de passation de marchés et d’octroi de subventions et au regard de l’origine des 

fournitures achetées, telle qu’elle est établie dans l’acte de base et énoncée dans les documents 

contractuels pertinents, est applicable. 

L’ordonnateur compétent de la Commission peut étendre l’éligibilité géographique sur la base 

de l’urgence ou de l’indisponibilité des services sur les marchés des pays ou territoires 

concernés, ou dans d’autres cas dûment justifiés où l’application des règles d’éligibilité 

rendrait impossible ou excessivement difficile la réalisation de cette action (article 28, 

paragraphe 10, du règlement IVCDCI – Europe dans le monde). 

 

4.6. Budget indicatif 

Composantes budgétaires indicatives 

Contribution de 

l’Union 

(montant en EUR) 

Modalités de mise en œuvre – voir section 4.4  

Objectif général - Contribuer à renforcer la résilience des 

populations dont prioritairement les personnes en situation de 
1 000 000 


